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Christophe Koller

L'Affaire Bulova Watch et les Etats-Unis
au temps du protectionnisme

Strategie d'entreprise et «migrations»
de l'industrie horlogere suisse

Introduction1

Que faut-il entendre par «migrations de l'industrie horlogere»? Selon le Petit
Robert, la migration est un «deplacement massif d'hommes, de populations qui

passent d'un pays dans un autre pour s'y etablir». La migration peut prendre la
forme soit d'une emigration soit d'une immigration. Pour une entreprise, eile peut
s'apparenter ä une transplantation ä Fetranger ou, selon une terminologie plus
moderne, ä une delocalisation. La migration peut etre forcee, voulue, encouragee
ou denoncee, legale ou illegale. Elle peut etre la consequence d'une politique
commerciale ou douaniere appliquee par un Etat pour sauvegarder les emplois ou
surmonter les affres de la concurrence. A l'inverse, Femigration peut etre

encouragee par l'Etat, en particulier en periode de crise et de famine.2 Elle peut
repondre aussi ä des motifs ideologiques, comme dans le cas de Femigration
d'horlogers vers la Russie dans les annees 1920 ou 1930.3

II est difficile de s'interesser ä l'industrie horlogere ou aux industries d'exportations
sans etre confrontes ä la problematique des migrations. Comment promouvoir
les exportations tout en protegeant le patrimoine industriel? Comment eviter

Femigration ouvriere ou la transplantation d'entreprises lorsque les conditions-
cadres semblent bien meilleures ailleurs qu'en Suisse? Comment soutenir le libre-
echangisme ä l'exterieur et le protectionnisme sur le plan national? Pour l'industrie

du garde-temps, les facteurs migratoires sont multiples et heteroclites. II n'y a

pas d'explication monocausale au phenomene des «migrations de l'industrie
horlogere» (pour reprendre la formule consacree de Fentre-deux-guerres).

L'objectif de cet article sera de presenter la Situation de la «Suisse horlogere» dans

ses relations commerciales complexes avec une grande puissance economique, les

Etats-Unis. Ce faisant, nous tenterons de relier la politique horlogere ä la micro-
economie, soit la Strategie menee par les lobbies horlogers suisses (avec le sou-
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tien des autorites federales) avec la Strategie propre aux entreprises, plus

particulierement ä une entreprise horlogere americaine possedant des filiales
importantes en Suisse: Bulova Watch.

La question des migrations de l'industrie horlogere suisse, 1920-1930

La Premiere Guerre mondiale aura des repercussions majeures sur le developpement

de l'industrie horlogere suisse, tant sur le plan de l'organisation de la
branche, des debouches, de la politique commerciale et de l'emploi, que sur
l'intervention de l'Etat.4 Entre 1914 et 1918, Fappareil de production s'est fortement

developpe, il est surdimensionne. La «pratique du chablonnage» s'est

generalisee, le marche est sature et la crise de 1921 (crise financiere, ecroulement
des valeurs europeennes) fait chuter les exportations pratiquement de moitie. La
valeur de celles-ci passe de 326 millions de francs en 1920 ä 169 millions de

francs en 1921. Uniquement dans le canton de Berne, le nombre de demandeurs

d'emploi s'eleve ä 12'000, soit plus de 10% de la population active.6 La
Confederation doit intervenir en octroyant des subsides de change afin de soutenir les

exportateurs.7 En 1917, les Bolcheviques prennent le pouvoir en Russie. Ne
reconnaissant aucune legitimite au regime communiste, les autorites helvetiques
fönt perdre ä la Suisse Fimportant marche russe.8 Cette periode sonne egalement

le glas du liberalisme et de F individualisme qui regne parmi les producteurs

du secteur horloger suisse. Les Conventions et les cartels se multiplient, les

grandes associations faitieres se renforcent ou se constituent afin de soutenir le
niveau des prix (en limitant la production) et des exportations (en soutenant le

libre-echangisme). La Chambre suisse de l'horlogerie (CSH), puis la Federation

horlogere (FH) entendent lutter de concert contre ce qui constitue ä leurs yeux
le fleau le plus dangereux: le «chablonnage»'. Pour les responsables de ces

associations, les consequences economiques de cette pratique sont graves: a) perte
de gain pour la main-d'oeuvre suisse; b) vente comme montres suisses d'articles

qui ne presentent pas la bienfacture de ceux des montres suisses; c) concurrence

aux montres terminees, grevees de droits de douane eleves; enfin, consequence
la plus grave, d) transplantation de l'industrie horlogere ä Fetranger. Toute la

politique des lobbies horlogers et des syndicats va desormais se concentrer sur un
objectif prioritaire: limiter autant que possible le chablonnage. En d'autres termes,

il s'agit de chercher ä contröler la production, les prix et les salaires par des

accords de type cartellaire afin d'eviter autant que possible la creation de

nouvelles entreprises ä meme de venir les concurrencer ou exportant illicitement des

pieces detachees. Cette periode va lancer une ere de fusion et de concentration des
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principales fabriques d'ebauches (Ebauches SA, 1926) et des producteurs des

branches annexes de l'horlogerie (ÜBAH, 1927: boites, cadrans, aiguilles, spiraux,
bracelets, etc.). Cette institutionnalisation de la branche, caracterisee par la car-
tellisation et les ententes corporatistes, n'atteint toutefois pas les objectifs fixes. La
dissidence reste tres forte et les entreprises conventionnees n'acceptent plus de

jouer le jeu sans un contröle plus strict des accords par une autorite superieure.
C'est dans ce cadre que l'intervention de l'Etat, et en particulier de la Confederation,

se renforce. Les fonds consultes aux Archives federales (Serie Uhrenindustrie

E7004) attestent en effet une nette augmentation des activites etatiques liees ä

l'industrie horlogere ä partir de 1931.

Apres s'etre attelees ä finaliser la reorganisation de l'horlogerie suisse et la bonne

application des Conventions collectives, la Chambre suisse de l'horlogerie et les

autorites federales se trouvent confrontees ä de nouveaux problemes risquant
d'aneantir des annees d'efforts. En effet, avec la depression de 1930-1936 et la
recrudescence du chömage, la plupart des pays ferment ä nouveau leurs fron-
tieres et appliquent des mesures tres protectionnistes. Les principaux pays im-

portateurs (Etats-Unis, Allemagne, France) appliquent des droits de douane pro-
hibitifs. Les exportations suisses chutent de moitie en quelques mois. Au meme

moment, le gouvernement anglais decide de devaluer la livre Sterling, entrainant

une depreciation generalisee des monnaies.10 II n'en fallait pas plus pour que la
troisieme industrie d'exportation helvetique - apres la machine-outil et le textile -
se retrouve ä genoux. Le gouvernement doit faire face ä la crise. Des mesures
musclees sont prises pour eviter une transplantation ä Fetranger et les transferts

technologiques. La formation d'apprentis etrangers est soumise au contingente-
ment, Femigration severement contrölee, voire interdite pour les horlogers
qualifies.

Les arretes du Conseil federal se multiplient ä partir de 1931 et commencent ä

deployer tous leurs effets des 1934 (premier «Statut horloger»). Aussi, en Suisse,

la liberte d'entreprise est-elle fortement limitee dans le secteur de la montre. Les

entreprises dissidentes et non conventionnees sont souvent amendees ou directement

rachetees. La majorite des banques de la region horlogere se caracterisent
desormais par un manque chronique de liquidites et ne fönt plus creance sans

des garanties exceptionnelles. En vertu des arretes, elles se doivent de soutenir

en priorite les trusts (Ebauches SA, UBAH). Les caisses des communes sont

desesperement vides et les finances cantonales exsangues.11

Dans un tel contexte, le danger est dorenavant lie ä des facteurs exogenes. Les

gouvernements des pays concurrents n'ont-ils pas redouble d'energie afin de

renforcer leur capacite de production nationale et ferme leurs frontieres aux

produits etrangers?
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Tres vite, les informations qui parviennent ä la Chambre suisse de l'horlogerie et

au Departement federal de l 'economie publique (DFEP) ne fönt que confirmer ces

craintes. Des lors, il s'agit de reagir avec la plus grande fermete contre le risque

d'emigration d'horlogers et la transplantation des entreprises suisses ä Fetranger.
Afin de limiter la contrebande et de contröler F exportation des parties deta-

chees, Farrete du Conseil federal de 1936 soumet ä permis toute exportation de

fournitures pour l'horlogerie et de chablons. Cet arrete prevoit aussi un assai-

nissement des prix de vente afin de lutter contre la sous-enchere et la contrebande,

en particulier ä destination des Etats-Unis. Toute activite qui outrepasse le
cadre des arretes est donc reputee illegale et des lors poursuivie.
II faut rappeler que, depuis le milieu du XIXe siecle, les Etats-Unis representent

pour la Suisse et l'industrie horlogere en particulier un debouche important, sinon
le plus important.12 Jusqu'en 1874, ce marche absorbe plus de 20% du total des

exportations suisses. Ce chiffre tombe pourtant ä moins de 10% pendant la
Grande depression des annees 1875-1892. Entre 1861 et 1872, l'industrie
horlogere americaine aura consolide sa position sur le marche interieur gräce ä

une mecanisation ä outrance et une specialisation dans le bas de gamme. Apres la
Premiere Guerre mondiale toutefois, les Etats-Unis continuent d'absorber de 8 ä

24% du total de la valeur des exportations de l'industrie horlogere suisse en

fonction de la vitalite economique du pays et de la force du dollar par rapport au
franc suisse (fig. 1, p. 239).13

Cette part atteint meme plus de 40% entre 1945 et 1951 et jusqu'ä 70% de

Fensemble des exportations helvetiques.14 II s'agit donc d'un marche juteux et
incontournable pour la Suisse.

L'histoire d'amour entre ces deux pays n'est toutefois qu'apparente. En effet,

apres avoir accorde la clause de la nation la plus favorisee ä la Suisse entre 1850 et

1897, les autorites de Washington chercheront par tous les moyens ä limiter
Fimportation des montres suisses sur leur territoire. Pour ce faire, elles applique-
ront de maniere stricte toute une serie de tarifs douaniers tres prohibitifs malgre

une balance commerciale qui leur est largement et toujours favorable.15 II faut dire

que depuis l'integration des machines pour l'horlogerie dans les fabriques du
Massachusetts gräce au Biennois Pierre Frederic Ingold (1787-1878), l'industrie
horlogere du Nouveau Monde a pris un veritable essor.16 En 1929, le secteur

horloger americain comptait 81 etablissements occupant 21'450 ouvriers.17 C'est

presque la moitie des effectifs de la Suisse. Or, meme si ce nombre n'equivaut qu'ä
0,2% de la main-d'oeuvre industrielle americaine et que cette industrie ne joue pas

un röle de leading sector, il n'empeche que le lobby horloger americain jouit d'un
soutien tres important au Senat et aupres du Departement du commerce et de

Fadministration centrale. Notons que tout au long du XXe siecle, les relations
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Fig. 1: Part de la valeur des exportations de l'industrie horlogere suisse

vers les Etats-Unies, 1923-1953
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Note: Moyenne du total des exportations en millions de francs (non deflationnes): 1923-1929 278,
1930-1939 135, 1938-1953 646 (tous pays).

Sources: Comtesse (cf. note 4). Rieben, Henri; Urech, Madeleine; Iffland, Charles: L'horlogerie et

l'Europe. Neuchätel 1959. Calculs propres.

americano-suisses seront tendues, prenant parfois meme des airs de guerre
commerciale, en outre ä cause de la concurrence que l'industrie horlogere suisse fait
aux entreprises americaines sur leur territoire.18 Comme le note Marc Perrenoud,
«les Etats-Unis pesent de plus en plus sur les pays europeens et cherchent ä

contröler les relations economiques de la Suisse».19
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L'Affaire Bulova Watch et le risque de transplantation aux Etats-Unis

Mais revenons ä Bulova. Joseph Bulova (1852-1935) est un emigrant tcheque qui
importait, des 1887, des montres suisses pour le magasin qu'il avait ouvert ä New
York en 1875. La maison ouvre un bureau ä Bienne en 1911 «pour s'assurer un
approvisionnement en produits helvetiques de qualite»20 et lance sa production
dans divers ateliers de la «Ville de Favenir» en 1920. En 1927, eile y construit une

fabrique, et Lore Sandoz-Peter en devient la directrice (et le restera jusqu'en
1961). L'entreprise occupe au tournant des annees 1930 plus d'une centaine de

termineurs. A la mort de la directrice, Bulova Watch & Co est devenu le quatrieme

producteur mondial de montres et accede au rang de fournisseur officiel de la
NASA. Le groupe comptait, en 1970, 20 fabriques dans huit pays, dont deux ä

Bienne, une ä Neuchätel et une ä Geneve. II employait 8000 personnes (1700 en

Suisse) et realisait un chiffre d'affaires de 150 millions de dollars.21

Des ses debuts, l'entreprise se caracterise par une forte capacite d'innovation,22
ainsi que par des methodes de production entierement standardisees. Sa politique
commerciale est tres agressive. Sa filiale biennoise se montre constamment ä la

pointe de la recherche et de l'innovation technologique. II n'est des lors pas
etonnant que les autorites horlogeres suivent de pres les activites de cette

entreprise, non seulement sur le sol suisse, mais aussi aux Etats-Unis.

Le 18 fevrier 1939, le secretaire general du Departement federal de l'economie

(Eugene Pequignot) trouve sur son bureau un rapport strictement confidentiel
concernant Femigration de l'industrie horlogere aux Etats-Unis. Le presuppose de

transplantation de la part de Bulova-Suisse n'est pas nouveau, puisque la firme est

sous contröle de la Chambre suisse de l'horlogerie et du consulat suisse ä New
York depuis 1930 au moins. II apparait que Bulova-Bienne est engagee tres

fortement aupres de la Banque cantonale de Berne qui lui a fait des avances

importantes. Le reseau des fournisseurs est dense, en particulier dans le canton
de Berne. Or, ce qui est nouveau est le presuppose de «Conventions secretes» et des

responsabilites impliquant des personnalites importantes jusque dans les plus
hautes spheres des associations faitieres et des trusts, ce qui embarrasse au plus
au point le secretariat general de F Economie qui est charge de faire appliquer ä la
lettre les arretes urgents, sans exceptions. Mais ecoutons l'auteur du rapport, un
certain Girard, «faisant suite aux Communications de M. E. von Burg, alias

M. Güggi-Kurth de Oranges, concernant la maison Bulova»2?

«Voici ce que l'on dit ä Bienne sur la maison precitee: La succursale Bulova
Bienne se trouvait ä partir de 1924/25 dans une Situation financiere fortement
oberee payant ses fournitures ä six mois et plus et ses termineurs ä 3^1 mois. Au vu
du grand nombre d' affaires qu' eile traitait et du grand nombre d' ouvriers qu' eile
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occupait directement et indirectement, la Banque cantonale de Berne Fa renflouee

en 1930/31, sauf erreur, et son capital action a ete porte ä 1'400'000 francs, en

majeure partie, apparemment, de provenance suisse. [... ] Gräce ä la restauration de

sa Situation financiere et ä son sens avise des affaires, ä la collaboration d'un
personnel trie sur le volet, la maison Bulova aurait alors travaille methodique-
ment pour se rendre independante de la fabrication suisse. [...] On pretend qu'il
doit exister une Convention secrete entre l'ASUAG24 et Bulova aux termes

de laquelle Bulova doit avoir obtenu F autorisation de fabriquer deux calibres, un
6 3/4 et un 10 1/2" aux Etats-Unis ou eile a monte une fabrique d'ebauches qui
serait alimentee en fournitures, [...] par sa propre entreprise de Bienne. [...] On

affirme que le chef du departement Bulova fournitures, un M. Schmid, va partir
incessamment ä New York pour mettre au point cette fabrication de fournitures

aux Etats-Unis.»

On voit ici un exemple de forte implication des banques dans le sauvetage

d'entreprises horlogeres. La Banque cantonale de Berne, tout comme celle de

Neuchätel, voient au secours des entreprises de la region lorsque des problemes
de liquidites se fönt sentir. L'evocation d'une «Convention secrete» entre Bulova
et l'ASUAG est autrement plus surprenante lorsque l'on sait que le Supertrust est

justement Finstance arbitrale mise en place pour eviter ce genre d'activite. Mais,
plus loin, signe du meme auteur (Girard), on lit que le probleme ne s'arrete pas

uniquement au risque de transplantation aux Etats-Unis. En effet, concernant le

probleme de Fexportation des machines pour l'horlogerie, Girard poursuit: «Quant
ä la question des machines et outillages, le fils de M. Guinand, mecanicien tres

capable, a ouvert ä Villars-le-Lac en France un atelier de mecanique pour le

compte de Bulova. Les milieux interesses estiment ainsi que Bulova s'est ren-
due independante de la fabrication suisse et on deplore que les organisations et les

pouvoirs publics n'aient pas agi avec plus de circonspection ä son egard.»
La question de Fexportation des machines pour l'horlogerie vers Fetranger in-
quiete au plus haut point les autorites de la branche. En effet, celles-ci craignent

que ce commerce ne vienne ä stimuler la production de montres ä Fetranger et

que certains pays soient capables de produire des montres completes et de qualite
ä meme de concurrencer les produits suisses sur leur propre terrain, alors que les

effets de la crise sont dejä aggraves par les tarifs limitant les exportations.
De plus, le large reseau des connexions qu'entretient Bulova avec certaines

entreprises du Vallon de St-Imier fait craindre une desintegration de l'economie

regionale. Les autorites n'identifient-elles pas des alliances contre nature? Ce sera

probablement le cas avec Longines. Cette entreprise est, depuis sa fondation,
fortement dependante de ses exportations vers le Nouveau Monde. Ernest Francil-
lon (1834-1900; le patron de Longines) n'ecrivait-il pas dejä en 1876: «J'ai le
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regret de vous annoncer que la crise actuelle et surtout l'etat du marche americain,

mon prineipal debouche, m'obligent ä entrer en liquidation.»25
Pour sauver son entreprise, Francillon cherchera ä l'epoque ä transplanter son

entreprise ä Delemont avec le soutien de son ami et futur conseiller executif Albert
Gobat (1843-1914)! L'entreprise echoua toutefois, par manque de soutien de la

part de la ville et de la bourgeoisie de Delemont, mais surtout car les banques
bäloises et bernoises consultees deeiderent de se retirer d'un projet qui leur ap-

paraissait trop risque. Une seconde delocalisation (qui aurait eu, soit dit en
passant, des repercussions nettement plus graves pour le Vallon de St-Imier) ne se

joue-t-elle pas dans la seconde moitie des annees 1930?

A cette epoque, Maurice Savoye est directeur de Longines et delegue pour la
Chambre suisse de l'horlogerie aupres du Vorort.26 Ses affaires marchent tres mal,
la fabrique est fortement endettee. Le chömage reste tres eleve en Erguel et il faut
trouver des Solutions pour ecouler les Stocks. Des les premieres semaines de

l'annee 1938, des informations relatives ä des traetations secretes parviennent
au secretaire general par l'intermediaire du consulat ä New York, via laDivision
du commerce (Jean Hotz). La lettre est datee du 20 decembre 1937 et a la teneur
suivante: «[...] des aecords Bulova-Longines (Wittnauer) ont ete passes entre Ira
Gilden, beau-frere et premier collaborateur de M. Arde Bulova, et son frere

Morris, employe chez Longines, pour developper les strategies de ventes de
Bulova aux USA.»27

Les questions du consulat aux autorites federales sont les suivantes:
1. Comment Longines-Wittnauer a-t-elle pu eponger ses dettes dernierement?

2. Est-ce que la firme Longines, et M. Maurice Savoye en particulier, n'ont pas

entame des discussions avec M. Bulova pour aecroitre la collaboration des la fin
1935-debut1936?

Le consul ajoute: «[...] qu'il vous interessera d'apprendre que Bulova aurait

depuis longtemps räche d'obtenir Fagence d'une maison suisse fabriquant la
montre chere. [...] Cependant, je viens d'apprendre qu'il a finalement reussi ä

obtenir Fagence de la maison Vacheron et Constantin, dans ce sens que cette
maison sera dirigee ä partir du premier janvier 1938 par la maison Longines-
Wittnauer qui est contrölee par Bulova.»
Les allegations sont donc graves, est-ce que Bulova est en train de prendre le
contröle de Longines-Witnauer et de racheter un maximum d'agences de montres
de luxe aux Etats-Unis pour devenir le seul distributeur officiel? Est-ce que les

patrons de l'entreprise prevoient une transplantation definitive vers les Etats-
Unis ou une liquidation afin d'eliminer la concurrence et surmonter ainsi de

nouvelles crises ä venir?28 Le consul penche vers cette hypothese. Dans une lettre
datee du 13 mai 1937: «Vertraulich [...]. So viel ich weiss, bezog Bulova
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während den besten Jahren bis zu 40% des schweizerischen Gesamtexportes nach

den USA, währenddem heute sein Anteil für die Exporte für die V. Staaten und

Kanada zusammen noch etwa 15% ausmacht.» II s'agit donc d'une baisse tres

substantielle.
Selon des informations dont le consulat tient ä garder les sources secretes, il s'agit
bien de tenter de racheter la concurrence afin de la neutraliser et de pouvoir utili-
ser les agences. Et, selon le diplomate, cette baisse est due ä Famelioration de la

production aux Etats-Unis et ä la construction de nouvelles usines par Bulova.

Apres une visite effectuee ä Foccasion d'une journee portes ouvertes, le consulat

transmet ä Berne toutes les informations qu'il a pu recolter sur les nouvelles
activites de Bulova-USA. Dans une des brochures publicitaires, datee de 1936, on

peut lire: 'The exact same scientific machines and methods of manufacture are

employed in the manufacture of our mouvements in Woodside, as are used in our

factory in Bienne, Switzerland. Whether a mouvement is made in Switzerland or
Woodside, part for part is truly interchangeable [...] the highest archivement in
scientific watch manufacturing! Complete Bulova Watches are now made in
America as well as in Switzerland."
Suit une coupure de Journal du New York Times relatant une Situation desormais

tellement favorable aux Etats-Unis (mesures protectionnistes obligent) que la
Waltham Watch Co, au moment de fenner la fabrique pour les vacances annuel-
les de deux semaines, ä paye 125'000 $ de gratification ä ses 2400 employes2.9

Le vice-consul communique egalement que, selon une coupure du meme Journal
date du 17 juillet 1938, «le revenu net de Bulova Watch SA pour F annee terminee

le 31 mars est de 2'508'288 $, ce qui equivaut ä 7,72 $ par action ordinaire». A la
suite de ces revelations, les cercles dirigeants horlogers (Chambre et Federation

horlogere) seront consul res, mais ne repondront pas ou tres partiellement aux

allegations du secretaire general du Departement de F economie. Pequignot se

retrouve quelque peu isole et obtient desormais les informations les plus com-
pletes du consul general de New York, lequel lui envoie la copie d'une serie de

59 lettres destinees ä IcDivision du commerce (Jean Hotz) et liees aux affaires de

la maison Bulova & Co entre 1930-1939.
Le consul ajoute, sans etre bien sür de Fimpartialite de ses correspondants: «Parmi
les importants concurrents, on est persuade depuis longtemps que des personnes
dirigeantes de l'industrie horlogere sont actionnaires de Bulova et Faident in-
directement ä pousser la fabrication en Amerique aux depens de la fabrication en

Suisse. Pour raison evidente, je prefere ne pas mentionner de noms, mais si vous
voulez bien m'envoyer des indications ä ce sujet, je pourrai sans doute vous
confirmer les faits.»30

II est donc difficile de savoir ce qui se joue finalement. La reprise des affaires dans
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le Vallon de St-Imier juste avant la guerre et les mesures de protection de

l'industrie horlogere rendront Feventualite d'une transplantation de Longines aux
Etats-Unis caduque, voire impossible. D'autre part, est-il permis de penser que

Longines-Wittnauer aurait survecu sans le soutien de Bulova et de son reseau de

distribution aux Etats-Unis?

La direction d'Ebauches SA fournit peut-etre des explications plausibles ä ce

propos: il s'agirait de contourner les mesures douanieres americaines! En effet,

apres Fintroduction des nouveaux tarifs de 1930, «les droits d'entree aux USA
frappes sur les montres de 17-21 pierres presentent une difference d'environ 10 $

par piece. Pour cette raison, des importateurs etablis ä New York (Bulova, ndr) ont

essaye de transformer les mouvements suisses apres leur reception aux USA, de

maniere ä beneficier d'une partie de la difference de 10 $ et de vendre ces

mouvements en Amerique transformes en 21 pierres [...]. Etant donne que la Cour

supreme americaine a juge le fait de transformer une marchandise apres son

passage en douane comme etant parfaitement legal [...], nous estimons que nous
n'avons pas ä soulever cette question aupres des autorites americaines, car c'est la
fabrication suisse qui beneficie de Fintroduction aux Etats-Unis d'une quantite de

calibres qu'elle ne pourrait certainement pas introduire si une transformation ne
s'exercait pas apres dedouanement.»31

On voit donc ici que le dossier est difficile. Le fait de soutenir indirectement les

pratiques du chablonnage est toutefois absolument illicite et discredite les lob-
bies horlogers. Des exceptions sont donc toujours possibles... ä partir du moment
oü de gros interets sont en jeu. Faut-il penaliser, risquant ainsi de voir F ensemble

des entreprises liees d'une maniere ou d'une autre ä ces pratiques devoir stopper
leurs activites? Bulova ne contribue-t-elle pas ä fournir une multitude d'emplois
et de commandes dans le Vallon de St-Imier et ä Bienne gräce ä ces manoeuvres

illicites, y compris ä travers la contrebande? Quel est le degre d'implication des

barons de l'horlogerie et des trusts en particulier dans ces affaires? Peut-on

prendre le risque d'un transfert de connaissances technologiques vers les Etats-

Unis?
Les responsabilites qui pesent sur le Departement federal de l'economie, le
conseiller federal Karl Obrecht et Eugene Pequignot en particulier, sont tres lourdes.

Dans ce type d'affaire, les hauts fonetionnaires deeident souvent d'adopter un
profil bas et de renoncer, parfois, ä appliquer ä la lettre les arretes urgents. Dans ce

cas, la pression se fait de plus en plus forte afin de laisser Bulova realiser ses

affaires tout en restant ferme par rapport aux autres entreprises «dissidentes».

Mais, apres quelques mois de reflexion, au risque de voir Fensemble des efforts
discredites et apres discussion avec les autorites federales, la Chambre suisse de

l'horlogerie se prononce finalement pour l'intervention. Le Departement de
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Transplantation de l'industrie
horlogere aux Etats-Unis

Monsieur le Secretaire du Departement

J'ai l'honneur d'aecuser reception de votre lettre
du 27 fevrier au sujet de la Bulova Watch Co et de vous
referer aux rapports que j'ai adresses depuis des annees
ä la Division du Commerce de votre Departement (voir listeci-jointe).

II est vrai que dans plusieurs des reponses quej'ai obtenues, le sujet a ete evade ou l'on m'a laisse
entendre que les renseignements que je possedais n'etaient
pas precis (bien que j'ai pris grand soin de me les pro-
curer de source tout-ä-fait autorisee).

Parmi les importateurs coneurrents, on est persuade
depuis longtemps que certaines personnes dirigeantes de
l'industrie horlogere sont actionnaires de Bulova et
l'aident indirectement ä pousser la fabrication en Amerique

aux depens de la fabrication en Suisse. Pour raisons
evidentes, je prefere ne pas mentlonner de noms, mais si
vous voulez bien me faire parvenir des indications ä ce
sujet, je pourrai sans doute vous confirmer les faits.

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire du Departement,
l'assurance de ma consideratlon *a plus distinguee.

Consul
1 liste

sneral

Departement federal de P.S. Si vous voulez bien relire les
l'Economie publique, lettres et les reponses, vous
Secretariat, remarquerez que plusieurs
Berne. questions soulevees ä ce sujetn'ont jamais ete rer.ondues.

Fig. 2: Copie de la lettre du consul general ä New York au secretariat du DFEP. Source:
Archives federales (AF), E 7004, Bd. 25 Bulova.
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Feconomie agit ä l'aide d'une ordonnance datee du 13 juillet 1941, officiellement
afin de limiter les activites de contrebande, mais surtout, du point de vue suisse,

afin d'eviter la transplantation definitive de l'entreprise et de ses techniques vers
les Etats-Unis. La vanne est donc coupee au moment oü la demande se fait de plus
en plus forte, au debut de la guerre, avec la relance de l'economie americaine et le
besoin des annees.
Les reactions ne se feront pas attendre. En juillet 1941, les filiales americaines de

Bulova, Gruen Watch MFG. Co. SA, ä Cincinnati, Ohio et Toronto, reclament un
assouplissement des mesures suisses et envoient leurs plaintes au secretariat

general. L'administrateur de Gruen Watch MFG. Co demande ä Pequignot de

repourvoir ä cette decision. Quelques jours plus tard, dans une lettre datee du
18 juillet 1941 et adressee au secretaire general, Robert Brandt, termineur aupres
de la succursale de la Golgor Watch ä Bienne, rue Gurzelen 16, informe «qu'il est

contraint de licencier de suite 70 personnes en vue de Fapplication de FOrdonnance

federale du 13. 7. 41 interdisant Fexportation ä Fencontre de Bulova».
Autre exemple, l'entreprise Tanner Freres SA, ä Lucens (Vaud), fabrique de

pierres fines de tous genres pour l'horlogerie et autres industries. Celle-ci declare

dependre ä 80% de Bulova, et se voit contrainte de licencier 50 ouvriers si

FOrdonnance est appliquee. L'administrateur demande egalement au secretariat

general de surseoir ä cette decision.

Une autre activite preoccupe ä nouveau les autorites et le Vorort de l'industrie du

garde-temps, celle de Fexportation en contrebande de machines via le Jura et la
France, pour Bulova-Amerique. Cette information est transmise par le consul

general de suisse ä New York et date dejä du mois d'avril 1938: «[...] j'apprends
de source privee que Bulova aurait importe de France des machines suisses pour
la fabrication ä Woodside de Febauche Fontainemelon 6 3/4-8. Mon informateur

me dit que Bulova fait son possible pour se rendre independant pour la fabrication
du calibre prenomme.»32

Nous conviendrons que Bulova est une entreprise que se situe au centre d'un
reseau d'affaires tres important pour l'industrie horlogere suisse. Du point de vue
de la maison mere, situee aux Etats-Unis, il ne saurait etre question de se passer
de ses succursales et de ses fournisseurs en Suisse. Ils sont essentiels ä la bonne

marche de ses usines et sont ä la base de Fexcellente reputation dont jouit la

marque aux Etats-Unis. Toutefois, les mesures protectionnistes americaines, puis
suisses, rendent les echanges commerciaux tres difficiles ä partir du debut des

annees 1930. Certaines entreprises du Vallon de St-Imier et de Bienne sont de

plus en plus liees aux Solutions presentees par Bulova-Etats-Unis. Les autorites

(Chambre et Departement de l'economie), de leur cote, craignent une transplantation
definitive de la succursale biennoise, entrainant avec eile d'autres entreprises de



-247-

plus en plus dependantes du Systeme mis en place par Bulova. Longines-Wittnauer
se trouve clairement pris dans ce piege et son directeur doute de Favenir de

l'horlogerie en Suisse vers la fin de l'annee 1937. A partir de 1938 pourtant, les

affaires reprennent en Suisse et les mesures protectionnistes s'assouplissent au für
et ä mesure de Femballement des economies americaine et europeenne. A partir
de 1940, Bulova peine ä suivre la demande generee par les armees en guerre.
L'industrie horlogere americaine se reconvertit largement vers la production de

pieces destinees aux armees.33 Les Suisses pourvoient le pays principalement en

montres terminees, ce qui est tout ä leur avantage. Or, ä nouveau, la lune de miel

ne va pas durer longtemps. Au sortir de la guerre, l'industrie horlogere americaine

est surdimensionnee (quant aux effectifs et aux capacites de production), mais eile

a surtout pris du retard au niveau technique par rapport aux montres suisses.34

Les barons americains de l'industrie horlogere sont ä nouveau obliges de reagir en

activant la pompe des mesures etatiques des 1947, mais surtout ä partir de 1950.

Apres la capitulation du Reich et les «accords de Washington» en 1946, les Suisses

se retrouvent isoles et ä nouveau en position de faiblesse pour faire valoir les

interets de leur industrie horlogere. «L'on voulut rendre la Suisse responsable [de

la deconfiture de l'industrie horlogere] alors qu'il s'agissait d'une affaire purement
americaine [...]. Les fabriques d'horlogerie doivent rattraper le retard accumule et

repondre ä la pression des syndicats ouvriers qui demandent des augmentations de

salaires. Afin de sauver leur industrie, les lobbies americains recourent au

Gouvernement et tirent ä boulet rouge sur la concurrence helvetique, ce qui pro-
voque le relevement des droits d'entree ä Fexportation des montres suisses.»35

La Chambre s'insurge contre ces pratiques et fait une nouvelle fois pression sur la
Confederation afin de trouver de nouveaux accords bilateraux acceptables et pour
empecher de nouvelles envolees du franc suisse tres nefastes pour les exportations.36

Conclusion

A travers la problematique des «migrations» de Fentre-deux-guerres, c'est tout un

pan - encore trop meconnu - des relations commerciales bilaterales ou multilaterales

de la Suisse avec ses voisins ou ses partenaires economiques qui ressort dans

toute sa veritable dimension: role des institutions de promotion economique, des

expositions, des consulats et des ambassades, de la veille technologique dans le

developpement industriel.
L'etude de certains aspects des migrations de l'industrie horlogere devrait donner

lieu ä une relecture de Fhistoire economique et sociale de la Suisse au XXe siecle.

Nous nous sommes concentre ici sur le risque de transplantation aux Etats-Unis
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dans les annees 1920 et 1930. Cet exemple est tres revelateur de la position de la
Suisse dans le cercle etroit des premieres puissances mondiales. La marge de

manoeuvre des Suisses est souvent tres faible et il s'agit de maintenir les

exportations ä un niveau eleve tout en acceptant les regles du jeu fixees par les

grandes puissances. La diplomatie occupe une place centrale dans le «sauvetage de

l'industrie horlogere suisse». Et ce n'est pas un hasard si les Suisses - et les

Genevois en particulier - acquierent une bonne reputation en matiere de politique
de bons offices et qu'ils finissent par offrir leurs Services pour accueillir la Societe
des Nations dans les annees 1920.

Pour proteger et sauver les activites horlogeres, il s'agit tout d'abord d'assurer la
stabilite economique, condition sine qua non de la stabilite politique et sociale. II
s'agit aussi d'empecher par tous les moyens les guerres, percues traditionnelle-
ment comme une menace pour les exportateurs de produits de luxe ou de seconde

necessite, tels que les montres ou les bijoux. La vision des elites d'un petit pays est

forcement differente de celle des elites d'une grande puissance teile que les Etats-

Unis. Toujours est-il que la Strategie poursuivie par la Suisse au cours des annees

1920 et 1930 semble avoir permis ä l'industrie de la montre helvetique de

maintenir sa place de leader mondial dans le haut et le milieu de gamme, dans des

periodes tres troublees et fortement protectionnistes. C'est dejä une victoire. La

politique de regulation menant au «Statut horloger» (accepte devant le Parlement

en 1951) se poursuivra jusqu'ä la revolution du quartz du debut des annees 1970.

Cette Strategie, fondee sur une politique de consensus tripartite (patronat-syndi-
cats-Confederation) garantira la Paix du travail dans FArc jurassien et servira

d'exemples pour d'autres secteurs industriels.

L'Affaire Bulova demontre toute la complexite des rapports entre l'Etat et le
monde industriel. Elle met en evidence certains aspects encore meconnus du

fonctionnement interne des reseaux informels de l'industrie horlogere suisse. Last
but not least, cette affaire contribue ä illustrer la question toujours lancinante des

relations bilaterales americano-suisses oü l'industrie horlogere constitue la pierre
d' achoppement d' un conflit d' interet encore fort meconnu du grand public et des

chercheurs.

Notes

Cet article reprend certains points de ma these de doctorat soutenue ä l'Universite de Berne le
8 novembre 2001 pour l'obtention du titre de Drphil. I. La Version complete de cette these a ete

publiee en 2003 aux Editions communication jurassienne et europeenne (Ed. CJE) sous le titre:
L'industrialisation et l'Etat au pays de l'horlogerie. Contribution ä l'histoire economique et
sociale d'une region suisse. Des exemplaires peuvent etre commandes aupres de l'auteur:
Christophe Koller, Holzikofenweg 7, 3007 Berne; Christophe.koller@idheap.unil.ch.
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